
  

. /.  

 ORGANISATION MONDIALE 

DU COMMERCE 
G/TBT/2/Add.13/Rev.1 
14 mars 2011 

 (11-1260) 

Comité des obstacles techniques au commerce 
 

Original:   espagnol 

 
 
 

MISE À JOUR DE LA NOTIFICATION DE CUBA RELATIVE AUX MESURES PRISES 
POUR METTRE EN ŒUVRE ET ADMINISTRER L'ACCORD SUR 

LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 
 

Communication présentée par Cuba 
 

Révision 
 
 
 La communication ci-après a été reçue de la délégation de Cuba conformément à l'article 15.2 
de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce. 
 

_______________ 
 
 
1. Le cadre juridique cubain ayant trait aux activités de normalisation, de métrologie et de 
qualité ainsi que celui qui est lié à la mise en œuvre et à l'administration de l'Accord sur les obstacles 
techniques au commerce ont été modifiés depuis la présentation de la notification reproduite dans le 
document G/TBT/2/Add.13, du 27 juin 1996.  Les renseignements contenus dans les paragraphes 5, 7, 
8 et 9 de ce document doivent par conséquent être mis à jour comme suit: 

a) Paragraphe 5:  Les processus de normalisation, de métrologie et de qualité de la 
République de Cuba comprennent l'élaboration et l'approbation de normes 
facultatives et obligatoires;  la certification de la conformité de produits, de systèmes 
de gestion, de logiciels, de l'éco-étiquetage, de la sécurité électrique, de personnes, 
ainsi que d'autres processus et services d'importance pour le commerce et la qualité de 
vie de la population;  et l'inspection par l'État de la qualité et de la métrologie.  Dans 
le cadre de la politique appliquée par la République de Cuba en matière de 
normalisation, les normes internationales en vigueur sont adoptées chaque fois que 
c'est possible, afin d'éviter toute forme de discrimination. 

b) Paragraphe 7:  Avant la publication définitive d'une norme ou d'une procédure 
d'évaluation de la conformité, un délai de 90 jours est prévu pour la présentation des 
observations, conformément aux procédures définies par l'organisme national de 
normalisation. 

c) Paragraphe 8:  Les avis annonçant l'élaboration de normes et de procédures 
d'évaluation de la conformité sont publiés dans la revue "Normalización" et dans le 
bulletin "Páginas Sueltas".  Ils sont en outre mis à la disposition de toutes les parties 
intéressées nationales et étrangères sur le site Web du Bureau national de 
normalisation, à l'adresse suivante:  http://www.nc.cubaindustria.cu. 
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d) Paragraphe 9:  Le point d'information du Bureau national de normalisation est le 
Centro de Información;  il est membre de l'ISONET et remplit pleinement ses 
fonctions.  L'adresse du Centro de Información est la suivante: 

Centro de Información 
Reina 412 entre Gervasio y Escobar 
Centro Habana, Ciudad de La Habana 
CP 10200 
Cuba 
Courrier électronique:  fen@inin.cu 
Site Web:  http://www.inin.cubaindustria.cu/ 
Téléphone:  (537) 862-2197 
Fax:  (537) 836-8048 
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